
 
 
 
 
 
 

 
PRISE DE POSITION 

 
 

École primaire 
Votation du 24 septembre 2006 

 
 
 
Considérant que 
 

• l'initiative "pour le maintien des notes à l'école primaire" (IN 121) 
renforce la sélection et ne propose rien de concret pour améliorer le 
système éducatif, ni pour lutter contre l'échec scolaire ; 

• le PL 9510 contient des articles dangereux (mise en concurrence des 
écoles, importance renforcée de la note, définition figée des savoirs de 
base, etc.) et propose d'inscrire dans la loi des éléments (normes de 
promotion, …) qui doivent relever du règlement ; 

• les auteurs de l'IN 121 et du PL 9510 ignorent totalement les efforts des 
enseignants et des parents de l'école primaire pour arriver à un consensus 
satisfaisant sur le système actuel ; 

• la concertation entre associations d’enseignants et de parents et les 
autorités du DIP, qui a permis la négociation du contre-projet du Conseil 
d’Etat, a été balayée au profit d’intérêts politiciens ; 

 
La FEG recommande 
 

• de voter et de faire voter deux fois non le 24 septembre 2006 ; 
• de signifier le rejet des deux objets en s'abstenant de répondre à 

la question subsidiaire et donc de n’indiquer aucune 
préférence entre l'IN 121 et le PL 9510 (en cas de double oui) ; 

• à ses associations de faire campagne en faveur du double non 
en diffusant cette résolution à chacun de ses membres. 

 
 

Genève, le 30 juin 2006 

Associations membres de la FEG : 
AGEEP – APFEGM/HEM – FAMCO – SPG – SSP/enseignement – UCESG 
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